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Addendum 

FINLANDE 

La Décision sur l'évaluation des supports informatiques de logiciels 
destinés à des équipements de traitement des données (VAL/8) prévoit que 
les Parties qui adoptent la pratique décrite au paragraphe 2 de la 
Décision communiqueront au Comité la date à laquelle elles l'appliqueront. 
Par le document GATT/AIR/2068, les Parties concernées ont été invitées à 
communiquer cette information au secrétariat. 

La Finlande a fait savoir dans le document VAL/1/Add.4/Suppl.2 qu'elle 
avait donné effet aux dispositions du paragraphe 2 de la Décision sur 
l'évaluation des supports informatiques de logiciels destinés à des équi
pements de traitement des données, à compter du 1er février 1986, en 
modifiant les articles 10a et 22 de la Loi sur la valeur en douane. 
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